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CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 

AFFECTEES PAR LE BRUIT 

 

 

 

 

PRESCRIPTION D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 

 

Arrêté interministériel du 23 juillet 2013 modifiant l’arrêté du 30 mai 1996.  

 

 

ACTE D’INSTITUTION DU CLASSEMENT  

 

 

Arrêté préfectoral n°2013-DDT/OBS/2 du 21 mars 2013 relatif au classement sonore des 

infrastructures de transports terrestres routières du réseau concédé et non concédé de l’Etat  

et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le bruit sur le territoire du 

Département de la Moselle. 

 

 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES CLASSEES – TYPE 

ROUTIERES 

 
 
La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à une distance comptée de part et 

d’autre de l’infrastructure mesurée, pour les infrastructures routières, à partir du bord 

extérieur de la chaussée la plus proche. 

Les couloirs de bruits sont reportés sur les plans du PLU par une ligne sinusoïdale. 

 

 

 

Nom de 

l’infrastructure 

N° du 

segment 

Délimitation du 

tronçon 

Catégorie Largeur des 

secteurs affectés 

par le bruit 

RN4  

Meurthe et Moselle 

à échangeur 

A4/RD604 péage 

2 250 m 
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INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES CLASSEES – TYPE 

FERROVIAIRES 
 

 

 

Néant 

 
 

 

 
 

LIEUX DE CONSULTATION DE L’ARRETE 

 

 

 

 

- Mairie de XOUAXANGE 

- Préfecture et sous-préfecture de Sarrebourg 

- Direction Départementale des Territoires de la Moselle 

 
 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

 

 

- Arrêté Préfectoral du 21 mars 2013 

- Arrêté interministériel du 23 juillet 2013 
 

 


